
Au moment de dépasser un cycliste, le conducteur 
devrait laisser un espace d’au moins 1 m entre son 
véhicule et le cycliste. Sur les routes en milieu rural, 
cet espace devrait être d’au moins 1,5 m.

Le Code oblige les cyclistes à circuler en file, à 
l’extrême droite de la chaussée et dans le même sens 
que la circulation.

Le Code de la sécurité routière  
autorise le conducteur  
d’un véhicule à franchir une  
ligne continue pour dépasser  
un cycliste dans la mesure  
où il peut le faire sans danger.
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Faisons  
équipe et 
partageons  
la route !


